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ADMINISTRER

(57) Boîtier pour le stockage et la délivrance de do-
ses de médicaments à administrer, comprenant un corps
(2) comportant un compartiment (6) pour le stockage
d’une pluralité de piluliers (7) comprenant chacun des
alvéoles (8) dans lesquelles sont placées des doses de
médicament et correspondant chacune à un intervalle
de temps, notamment un jour, de prise de médicament,
chaque pilulier (7) correspondant à un moment de prise
de médicament dans lesdits intervalles de temps, et des
moyens de fermeture (9) du compartiment (6).

En outre, les moyens de fermeture (9) comprennent
un ensemble d’éléments de fermeture (9a, 9b, 9c, 9d,
9e, 9f, 9g) déplaçables indépendamment l’un de l’autre,
au moins une partie des éléments de fermeture (9a, 9b,
9c, 9d, 9e, 9f, 9g) étant déplaçable entre des positions
de fermeture et d’ouverture d’une zone du compartiment
(6) correspondant à un intervalle de prise de médica-
ments, et le corps (2) comprenant deux branches (3, 4)
réunies par leur sommet (5) et dont les extrémités libres
constituent des pieds pour le boîtier (1).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte, de manière
générale, à l’administration de doses de médicaments
et se rapporte plus particulièrement au stockage et à la
délivrance de doses de médicaments à administrer.
[0002] Plus précisément, la présente invention concer-
ne un boîtier pour le stockage et la délivrance de doses
de médicaments à administrer.
[0003] Les personnes polypathologiques ou atteintes
de certaines maladies chroniques sont parfois contrain-
tes à la prise régulière de médicaments. Il est générale-
ment admis que seulement une de ces personnes souf-
frantes sur deux observe correctement le ou les traite-
ments prescrits, ce qui peut avoir des conséquences gra-
ves telles qu’une diminution de l’efficacité thérapeutique
voire des effets indésirables.
[0004] La préparation des doses à administrer ou PDA
permet d’améliorer cette situation. La PDA consiste à
préparer les doses de médicaments à administrer, de
façon personnalisée, selon la prescription du médecin,
et donc par anticipation du séquencement et des mo-
ments des prises, pour une période déterminée qui est,
la plupart du temps, d’une semaine.
[0005] Cette tâche peut être effectuée par le patient
lui-même ou, plus généralement, par un pharmacien ou
une infirmière. Le stockage se fait habituellement dans
un ou plusieurs piluliers incorporant des alvéoles aptes
à recevoir des doses de médicament et correspondant
chacune à un intervalle de temps, notamment un jour,
de prise de médicament.
[0006] On connaît des dispositifs simplifiant la prépa-
ration des piluliers et la délivrance des doses à adminis-
trer, tel que celui divulgué dans le document WO
2017/191405. Ce document décrit un dispositif d’embal-
lage pour le stockage de médicaments de manière sé-
parée permettant d’éviter les interactions. Il comporte
une cuvette de stockage qui délimite un volume de stoc-
kage de médicaments. La cuvette comporte un rebord
apte à recevoir un cloisonnement amovible et un couver-
cle. Le cloisonnement comporte des cloisons transver-
sales délimitant des compartiments. Une colonne com-
prenant sept cuvettes est adaptée à la prise quotidienne
de médicaments pendant une semaine.
[0007] Il existe par ailleurs des piluliers ambulatoires
qui comprennent un boîtier incorporant un logement ac-
cessible de l’extérieur et dans lequel vient se placer une
pile de piluliers où chaque pilulier correspond à un jour
de la semaine.
[0008] Lorsque ces piluliers ambulatoires sont vides,
ils sont transportés à la pharmacie, bien qu’ils soient en-
combrants, de sorte que leur rechargement en doses de
médicaments soit effectué par le pharmacien.
[0009] Dans un autre cas, la personne souffrante sui-
vant le traitement effectue le rechargement, remplissant
elle-même laborieusement les différentes alvéoles asso-
ciées aux différents intervalles de temps. Ce recharge-
ment qui n’est pas contrôlé par un professionnel de santé

n’est donc pas sécurisé et peut s’avérer dangereux en
cas d’erreur.
[0010] De plus, pour un même intervalle de temps, no-
tamment un jour, il est fréquent que l’administration de
doses de médicaments s’effectue à différents moments
de la journée (par exemple matin, midi, soir, coucher),
ce qui rend difficile le suivi visuel de la délivrance des
doses au fur et à mesure des intervalles de temps sur le
dispositif divulgué dans le document WO 2017/191405
et les piluliers ambulatoires décrit ci-dessus.
[0011] Par conséquent, la présente invention concer-
ne un boîtier pour le stockage de doses de médicaments
permettant d’augmenter l’observance d’un traitement en
facilitant le suivi des doses à administrer en fonction de
l’intervalle de temps auquel elles sont associées, et per-
mettant de simplifier et sécuriser la délivrance des doses,
le rechargement du boîtier et la manipulation de l’ensem-
ble du boîtier.
[0012] Il est donc proposé un boîtier pour le stockage
et la délivrance de doses de médicaments à administrer,
comprenant un corps comportant un compartiment pour
le stockage d’une pluralité de piluliers comprenant cha-
cun des alvéoles dans lesquelles sont placées des doses
de médicament et correspondant chacune à un intervalle
de temps, notamment un jour, de prise de médicament,
chaque pilulier correspondant à un moment de prise de
médicament dans lesdits intervalles de temps, et des
moyens de fermeture du compartiment.
[0013] En outre, les moyens de fermeture compren-
nent un ensemble d’éléments de fermeture déplaçables
indépendamment l’un de l’autre, au moins une partie des
éléments de fermeture étant déplaçable entre des posi-
tions de fermeture et d’ouverture d’une zone du compar-
timent correspondant à un intervalle de prise de médica-
ments, et le corps comprenant deux branches réunies
par leur sommet et dont les extrémités libres constituent
des pieds pour le boîtier.
[0014] Selon une caractéristique, les éléments de fer-
meture peuvent être montés de manière coulissante sur
le corps.
[0015] Avantageusement, le boîtier comprend sept
éléments de fermeture correspondant chacun à un jour
de prise de médicaments.
[0016] De préférence, le boîtier comprend un élément
de fermeture additionnel pour la fermeture complète du
compartiment.
[0017] Selon une caractéristique, le corps comprend
une première branche comportant une face antérieure
dotée d’une ouverture d’accès audit compartiment,
l’autre branche comportant une face postérieure oppo-
sée à la face antérieure de la première branche et com-
portant une ouverture d’accès à un logement.
[0018] Selon une autre caractéristique, les éléments
de fermeture peuvent être déplaçables dans des glissiè-
res s’étendant entre les extrémités libres des deux bran-
ches.
[0019] De manière avantageuse, les glissières s’éten-
dent entre l’ouverture d’accès au compartiment et
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l’ouverture d’accès audit logement.
[0020] Selon un mode de réalisation, le corps peut for-
mer une structure monobloc.
[0021] Selon une alternative, le corps peut être formé
par une pluralité de pièces assemblées.
[0022] De préférence, le corps comprend un élément
de butée amovible formant une butée pour les éléments
de fermeture et configuré pour maintenir les éléments de
fermeture sur le corps. D’autres buts, avantages et ca-
ractéristiques ressortiront de la description qui va suivre,
donnée à titre d’exemple purement illustratif et faite en
référence aux dessins annexés sur lesquels :

- La figure 1 est une vue en perspective d’un boîtier
pour le stockage et la délivrance de doses de médi-
caments à administrer selon un mode de réalisation
conforme à l’invention, comprenant un comparti-
ment pour le stockage de piluliers et sept éléments
de fermeture en position de fermeture de la zone du
compartiment auquel ils sont associés ;

- La figure 2 est une vue en perspective du boîtier
illustré à la figure 1, représentant les éléments de
fermeture en position d’ouverture de la zone du com-
partiment auquel ils sont associés ;

- La figure 3 est une vue en perspective du boîtier
illustré à la figure 1, représentant trois seulement
des éléments de fermeture en position de fermeture
de la zone du compartiment auquel ils sont associés
et les quatre éléments de fermeture restant en po-
sition d’ouverture ;

- La figure 4 représente le boîtier illustré à la figure 1,
comprenant un logement sur sa face postérieure ;

- La figure 5 est une vue en perspective du boîtier
illustré à la figure 1, comprenant un élément de fer-
meture additionnel pour la fermeture complète du
compartiment de stockage de la pluralité de
piluliers ;

- La figure 6 est une vue en perspective d’un boîtier
conforme à l’invention, comportant des piluliers
pourvus d’alvéoles compartimentées ;

- La figure 7 illustre un boîtier conforme à l’invention,
dont le corps est formé par plusieurs pièces
assemblées ; et

- Les figures 8a, 8b et 8c illustrent trois étapes d’as-
semblage des pièces du boîtier représenté à la figure
7.

[0023] Les figures 1 à 4 illustrent un premier mode de
réalisation d’un boîtier 1 pour le stockage et la délivrance
de doses de médicaments à administrer selon l’invention.
[0024] Le boîtier 1 comprend un corps 2 comprenant
deux branches 3 et 4 réunies par leur sommet 5 et dont
les extrémités libres constituent des pieds pour le boîtier
1 améliorant l’emprise du boîtier 1 sur la surface sur la-
quelle le boîtier 1 est entreposé.
[0025] Le corps 2 comporte un compartiment 6 pour
le stockage d’une pluralité de piluliers 7. Les piluliers 7
qui sont, par exemple, préparés par un pharmacien peu-

vent être facilement stockés dans le compartiment 6 puis
facilement retirés pour un rechargement du boîtier 1.
[0026] Les piluliers 7 comprennent avantageusement
des alvéoles 8 (visibles à la figure 2) dans lesquelles sont
placées des doses de médicament, non représentées.
[0027] Au sein d’un même pilulier 7, chaque alvéole 8
correspond à un intervalle de temps de prise de médica-
ments, notamment un jour, et plus particulièrement un
moment de la journée (matin, midi, soir, coucher...). De
préférence, chaque pilulier 7 comprend au moins une
alvéole 8 pour chaque jour de la semaine, soit au moins
sept alvéoles 8. Afin d’éviter que les doses de médica-
ments, par exemple des comprimés, ne s’entrechoquent,
les alvéoles 8 peuvent être compartimentées comme ce-
la est illustré à la figure 6.
[0028] Sur les figures 2, 3 et 6, on peut voir que les
alvéoles 8 sont avantageusement munies d’un film de
protection, par exemple aluminium ou autre, à retirer pour
libérer et pouvoir accéder aux doses de médicaments.
[0029] Chaque pilulier de la pluralité de piluliers 7 cor-
respondant à un moment de prise de médicaments dans
lesdits intervalles de temps.
[0030] Comme cela est illustré, le compartiment 6 com-
prendra, de préférence, quatre piluliers 7 correspondant
chacun à un moment de la journée tel que matin, midi,
soir, coucher, pour la prise de doses de médicaments.
[0031] Avantageusement, les piluliers 7 sont disposés
les uns derrière les autres de manière à former une pile,
et disposés dans l’ordre de prise des doses de médica-
ment. Le pilulier 7 correspondant à la prise de doses de
médicaments du matin étant ainsi disposé en regard de
l’extérieur du compartiment et le pilulier 7 correspondant
à la prise de doses de médicaments au coucher étant
disposé en regard de l’intérieur du compartiment 6, faci-
litant la prise des doses aux différents moments de la
journée. Les ouvertures des alvéoles 8 sont avantageu-
sement dirigées vers l’extérieur du compartiment.
[0032] De plus, le boîtier 1 comprend des moyens de
fermetures 9 du compartiment 6.
[0033] Les moyens de fermeture 9 comprennent un
ensemble d’éléments de fermeture 9a, 9b, 9c, 9d, 9e, 9f
et 9g déplaçables indépendamment l’un de l’autre. Cha-
que élément de fermeture 9a, 9b, 9c, 9d, 9e, 9f et 9g est
déplaçable entre des positions de fermeture et d’ouver-
ture d’une zone du compartiment 6 correspondant à un
intervalle de prise de médicaments.
[0034] Chaque élément de fermeture 9a, 9b, 9c, 9d,
9e, 9f et 9g est ainsi associé à une zone du compartiment
6 et donc associé à un intervalle de prise de médica-
ments. Le déplacement indépendant des éléments de
fermeture permet de basculer aisément et de manière
visuelle d’un intervalle de temps à un autre.
[0035] Le déplacement d’un élément de fermeture 9a,
9b, 9c, 9d, 9e, 9f, 9g rend accessible les mêmes alvéoles
8 de l’ensemble des piluliers 7 ce qui, grâce à une meilleu-
re visibilité, améliore la délivrance des doses, le suivi de
chaque intervalle de temps et l’observance du traitement,
tout en diminuant le nombre d’erreurs dans les prises.
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[0036] De manière avantageuse, le boîtier 1 comprend
sept éléments de fermeture correspondant chacun à un
jour de prise de médicaments. Par exemple, les éléments
9 a à 9g correspondent, respectivement, au jour de prise
de lundi à dimanche.
[0037] De plus, les éléments de fermeture 9a, 9b, 9c,
9d, 9e, 9f, 9g peuvent être montés de manière coulis-
sante sur le corps 2. Leur déplacement par coulissement
facilite le passage d’un intervalle de temps à un autre.
[0038] Dans le mode de réalisation illustré, les élé-
ments de fermeture 9a, 9b, 9c, 9d, 9e, 9f et 9g sont dé-
plaçables dans des glissières 10a et 10b pouvant être
disposées de part et d’autre du compartiment 6 et s’éten-
dant entre les extrémités libres des deux branches 3 et 4.
[0039] En outre, le corps 2 comprend une première
branche 3 comportant une face antérieure 11 dotée d’une
ouverture d’accès au compartiment 6, l’autre branche 4
comportant une face postérieure 12 opposée à la face
antérieure 11 de la première branche 3 et comportant
une ouverture d’accès à un logement 13.
[0040] Dans l’exemple illustré, les glissières 10a et 10b
s’étendent entre l’ouverture d’accès au compartiment 6
et l’ouverture d’accès au logement 13.
[0041] De préférence, le logement 13 est disposé dans
le corps 2 de sorte à rester accessible lorsque le boîtier
1 est en position ouverte c’est-à-dire, dans l’exemple il-
lustré, lorsque les moyens de fermetures 9 sont disposés
sur la face postérieure de la branche 4 comportant le
logement 13.
[0042] Le logement 13 peut être configuré pour rece-
voir une ordonnance, d’autres médicaments tels que des
comprimés ou des gélules, des médicaments sous for-
mes diverses telles que sachet, collyres, etc., ou encore
une trousse pour le transport des piluliers 4 qui sont re-
tirés en pharmacie et préparés par le pharmacien.
[0043] Aux figures 1 et 2, les éléments de fermeture
9a, 9b, 9c, 9d, 9e, 9f et 9g sont représentés, respective-
ment, en position d’ouverture et en position de fermeture
de la zone du compartiment 6 auquel ils sont associés.
Dans cet exemple, les éléments de fermeture en position
d’ouverture sont disposés en regard de la face antérieure
11 de la première branche 3 et en regard de la face pos-
térieure 12 de la deuxième branche 4 lorsqu’ils sont en
position de fermeture.
[0044] A la figure 3, les quatre éléments de fermeture
9a, 9b, 9c et 9d sont en position d’ouverture de la zone
du compartiment 6 auquel ils sont associés et les trois
éléments de fermeture 9e, 9f et 9g sont en position de
fermeture.
[0045] Chaque jour, l’utilisateur peut ainsi faire coulis-
ser l’élément de fermeture associé audit jour pour accé-
der facilement à la zone du compartiment 6 auquel il est
associé et donc aux doses de médicaments pour diffé-
rents intervalles de temps (matin, midi, soir, coucher) qu’il
doit ingérer ledit jour.
[0046] Lorsque toutes les doses de médicaments ont
été administrées et que les piluliers 7 sont par consé-
quent vides, tous les éléments de fermeture 9a, 9b, 9c,

9d, 9e, 9f et 9g se trouvent dans une position ouverte.
L’accès au compartiment 6 est libre rendant le retrait et
le rechargement des piluliers aisés.
[0047] A la figure 1, on peut voir que l’ouverture d’accès
au compartiment 6 est configurée de sorte que lorsque
chaque élément de fermeture 9a, 9b, 9c, 9d, 9e, 9f et 9g
ferme la zone du compartiment 6 correspondant à un
intervalle de prise de médicaments auquel il est associé,
l’ensemble des éléments de fermeture ne ferment pas
complètement l’ouverture d’accès au compartiment 6 et
un accès au compartiment 6 subsiste. Ceci permettant
notamment à l’utilisateur de conserver une visibilité sur
le contenu du compartiment 6.
[0048] Selon un deuxième mode de réalisation repré-
senté à la figure 5, on pourra prévoir que le boîtier 1
comprenne un élément de fermeture additionnel 9h pour
la fermeture complète du compartiment 6. L’élément de
fermeture additionnel 9h représenté est également apte
à coulisser le long des glissières 10a et 10b.
[0049] Sur les figures 1 à 6, le corps 2 du boîtier 1 est
représenté comme étant une structure monobloc.
[0050] Selon un mode de réalisation illustré à la figure
7 représentant un boîtier 1, le corps 2 peut également
être réalisé en plusieurs pièces amovibles qui sont as-
semblées.
[0051] Des première et deuxième pièces inférieures
14 et 15 forment avec une pièce supérieure 16, respec-
tivement, la première et la deuxième branches 3 et 4.
Les première et deuxième pièces inférieures 14 et 15
forment avantageusement, respectivement, le compar-
timent 6 et le logement 13.
[0052] En outre, deux pièces latérales 17 et 18 sont
disposées de part et d’autre du boîtier 1 et viennent sup-
porter l’ensemble de la structure. Les pièces latérales 17
et 18 comprennent chacune une rainure formant avec la
pièce supérieure les glissières 10a et 10b.
[0053] La figure 8a représente la deuxième pièce in-
férieure 15. Pour l’assemblage du corps 2 du boîtier 1,
les pièces latérales 17 et 18 sont fixées de manière amo-
vible sur les première et deuxième pièces inférieures 14
et 15, comme on peut le voir sur la figure 8b. La figure
8c illustre l’étape suivante d’assemblage dans laquelle
la pièce supérieure 16 est emboîtée sur le reste de la
structure.
[0054] Dans l’exemple illustré à la figure 7, le boîtier 1
comprend un élément de butée 19 amovible. Dans cet
exemple, l’élément de butée 10 est inséré à l’une des
extrémités des glissières 10a et 10b, au niveau de l’ex-
trémité libre de la deuxième branche 4. L’élément de bu-
tée 19 forme une butée pour les éléments de fermetures
et en particulier, dans cet exemple, l’élément de ferme-
ture 9a, et les maintient sur le boîtier 1.
[0055] Dans cet exemple, l’élément de butée 19 com-
prend une portion droite, cependant, on pourra prévoir
qu’il soit courbé, par exemple sous la forme d’une portion
de cercle.
[0056] Après retrait de l’élément de butée 19 du boîtier,
les éléments de fermetures 9a, 9b, 9c, 9d, 9e, 9f et 9g
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peuvent être retirés afin, par exemple, de modifier leur
ordre et/ou leur nombre.
[0057] On pourra prévoir que le boîtier 1 réalisé en
structure monobloc comprenne un élément de butée 19.
[0058] De préférence, le boîtier 1, en particulier le
corps 2, pourra être fabriqué en matière plastique.
[0059] Dans un mode de réalisation alternatif, on pour-
ra également prévoir que le boîtier 1, soit fabriqué en
matériaux naturels de type bois ou bambou.
[0060] On pourra également prévoir que chaque élé-
ment de fermeture comporte un marquage indiquant le
jour auquel il est associé. Par exemple l’élément de fer-
meture 9a pourra comprendre un marquage « lundi »,
l’élément de fermeture 9b un marquage mardi, etc. L’élé-
ment de fermeture additionnel 9h pourra aussi comporter
un marquage, par exemple un nom de marque ou toute
autre indication.

Revendications

1. Boîtier pour le stockage et la délivrance de doses de
médicaments à administrer, comprenant un corps
(2) comportant un compartiment (6) pour le stockage
d’une pluralité de piluliers (7) comprenant chacun
des alvéoles (8) dans lesquelles sont placées des
doses de médicament et correspondant chacune à
un intervalle de temps, notamment un jour, de prise
de médicament, chaque pilulier (7) correspondant à
un moment de prise de médicament dans lesdits in-
tervalles de temps, et des moyens de fermeture (9)
du compartiment (6), caractérisé en ce que les
moyens de fermeture (9) comprennent un ensemble
d’éléments de fermeture (9a, 9b, 9c, 9d, 9e, 9f, 9g)
déplaçables indépendamment l’un de l’autre, au
moins une partie des éléments de fermeture (9a, 9b,
9c, 9d, 9e, 9f, 9g) étant déplaçable entre des posi-
tions de fermeture et d’ouverture d’une zone du com-
partiment (6) correspondant à un intervalle de prise
de médicaments, et le corps (2) comprenant deux
branches (3, 4) réunies par leur sommet (5) et dont
les extrémités libres constituent des pieds pour le
boîtier (1).

2. Boîtier selon la revendication 1, dans lequel les élé-
ments de fermeture (9a, 9b, 9c, 9d, 9e, 9f, 9g) sont
montés de manière coulissante sur le corps (2).

3. Boîtier selon l’une des revendications 1 et 2, com-
prenant sept éléments de fermeture (9a, 9b, 9c, 9d,
9e, 9f, 9g) correspondant chacun à un jour de prise
de médicaments.

4. Boîtier selon la revendication 3, comprenant un élé-
ment de fermeture additionnel (9h) pour la fermeture
complète du compartiment (6).

5. Boîtier selon l’une quelconque des revendications

précédentes, dans lequel le corps (2) comprend une
première branche (3) comportant une face antérieu-
re (11) dotée d’une ouverture d’accès audit compar-
timent (6), l’autre branche (4) comportant une face
postérieure (12) opposée à la face antérieure (11)
de la première branche (3) et comportant une ouver-
ture d’accès à un logement (13).

6. Boîtier selon l’une quelconque des revendications 2
à 5, dans lequel les éléments de fermeture (9a, 9b,
9c, 9d, 9e, 9f, 9g, 9h) sont déplaçables dans des
glissières (10a, 10b) s’étendant entre les extrémités
libres des deux branches (3, 4).

7. Boîtier selon les revendications 5 et 6, dans lequel
les glissières (10a, 10b) s’étendent entre l’ouverture
d’accès au compartiment (6) et l’ouverture d’accès
audit logement (13).

8. Boîtier selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le corps (2) forme une
structure monobloc.

9. Boîtier selon l’une quelconque des revendications 1
à 7, dans lequel le corps (2) est formé par une plu-
ralité de pièces assemblées (14, 15, 16, 17, 18).

10. Boîtier selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le corps (2) comprend un
élément de butée (19) amovible formant une butée
pour les éléments de fermeture et configuré pour
maintenir les éléments de fermeture sur le corps (2).
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